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COMMENT EMPRUNTER  

UN LIVRE NUMERIQUE ? 
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Sur votre Ordinateur 

1) Créer un compte Adobe avec le lien https://www.adobe.com/fr en cliquant 

sur "Se connecter" et "Obtenir un ID". Remplissez le formulaire et cochez les 

cases obligatoires. La sécurisation des livres numériques implique la création 

gratuite (et rapide) d’un identifiant Adobe. Gardez bien vos identifiants adobe 

(email et mot de passe). Vous allez recevoir un email pour valider votre 

inscription cliquer sur le lien (facultatif). 

2) Puis Télécharger et installer "Adobe Digital Editions" qui gérera vos 

emprunts sur votre ordinateur en cliquant sur le lien ci-dessous: 

https://www.adobe.com/fr/solutions/ebook/digital-editions/download.html      

Sur votre bureau, cliquer sur Adobe Digital Editions et, pour l'autoriser à 

ouvrir vos emprunts : aller dans l’onglet "Aide" cliquez sur ''Autoriser 

l’ordinateur". Votre identifiant Adobe (cf 1) devra être renseigné pour 

autoriser le logiciel Adobe Digital Editions à lire le livre numérique que vous 

allez emprunter. 

3) Pour emprunter un livre numérique à partir du catalogue numérique : 

Vous  trouverez  le  catalogue  des  livres  numériques  sur  le  site  de  la 

médiathèque de Pierresvives à cette adresse : 

http://cataloguepierresvives.herault.fr/index.php/ ou en allant site de la 

Médiathèque Pierresvives, cliquez sur l'onglet "Médiathèque 

départementale", "Ressources en ligne", "livre numérique, " PNB". Cliquez sur 

"Inscription" remplir le formulaire. Un code de carte vous sera attribué, il 

s'affichera dans un cadre bleu ciel en haut à gauche de votre écran. 

Connectez-vous alors avec "identifiant" (nom de famille) et le code qui vous 

a été attribué (T…). Cliquer sur le titre de votre choix. 

4) Cliquer sur "emprunter" puis "emprunter". Un lien bleu apparait 

(fichier.acsm) cliquer pour télécharger.  Choisissez ouvrir avec "Adobe digital 

éditions. Ce logiciel que vous avez autorisé sera capable d’utiliser ce lien 

pour ouvrir le livre. Suite à ce premier téléchargement, tous vos emprunts 

numériques restent disponibles 28 jours.   

Attention ! Le nombre d’emprunts simultanés pour un titre est limité. Si un 

message apparait, le titre est indisponible pour l’instant. Réessayez plus tard.   
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Sur une liseuse Attention : les livres numériques que nous prêtons ne sont pas 

lisibles par les liseuses Kindle (liseuse d’Amazon). 

1) Choisir un livre dans le catalogue des livres numériques sur le site de la 

médiathèque de PierresVives : 

http://cataloguepierresvives.herault.fr/index.php/  ou en allant site de la 

Médiathèque Pierresvives, cliquez sur l'onglet "Médiathèque 

départementale", "Ressources en ligne", "livre numérique, " PNB". Cliquez sur 

"Inscription" remplir le formulaire. Un code de carte vous sera attribué qui 

s'affichera dans un cadre bleu ciel en haut à gauche de votre écran. 

Connectez-vous alors avec "identifiant" (nom de famille) et le code qui vous a 

été attribué (T…). Choisissez votre livre.  

2) Valider l'emprunt : Cliquer sur "emprunter". Un lien bleu (fichier.acsm) est 

téléchargé. Choisissez ouvrir avec Adobe digital éditions. Ce logiciel que vous 

avez autorisé sera capable d’utiliser ce lien pour ouvrir le livre. Suite à ce 

premier téléchargement, tous vos emprunts numériques restent disponibles 

28 jours. 

3) Ouvrir votre compte Adobe digital Edition sur votre ordinateur, (voir Créer 

un compte Adobe). 

4) Relier la liseuse avec un cordon USB à votre ordinateur. La liseuse apparaît 

dans le logiciel Adobe dans la colonne de gauche "périphériques". 

5) Glisser-déposer le livre vers la liseuse En général le transfert est autorisé. 

Certains modèles de liseuses demandent à ce que l’identifiant Adobe soit saisi 

pour la liseuse ; en faisant clic droit sur le périphérique liseuse dans le logiciel 

Adobe digital édition de l’ordinateur, ou encore directement sur la liseuse dans 

les paramètres.  

 

 

Attention ! Le nombre d’emprunts simultanés pour un titre est limité. Si un 

message apparait, le titre est indisponible pour l’instant. Réessayez plus tard.   
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Sur tablette ou smartphone 

1) Installer un lecteur : Nous vous conseillons de télécharger l'application 

"Bluefire Reader" (gratuit). Depuis votre appareil rendez-vous sur AppleStore 

ou GooglePlay.  

2) Autoriser votre tablette ou smartphone en lançant l’application Bluefire et 

en vous identifiant avec votre identifiant de votre compte Adobe (voir Créer 

un compte Adobe) puis cliquer sur "Autoriser". 

3) Choisir un livre dans le catalogue des livres numériques sur le site de la 

médiathèque de PierresVives : 

http://cataloguepierresvives.herault.fr/index.php/  ou en allant site de la 

Médiathèque Pierresvives, cliquez sur l'onglet "Médiathèque 

départementale", "Ressources en ligne", "livre numérique, " PNB".  Cliquez 

sur "Inscription" remplir le formulaire. Un code de carte vous sera attribué 

qui s'affichera dans un cadre bleu ciel en haut à gauche de votre écran. 

Connectez-vous alors avec "identifiant" (nom de famille) et le code qui vous 

a été attribué (T…). Choisissez votre livre. 

4) Valider l'emprunt : Cliquer sur "emprunter". Un lien bleu (fichier.acsm) est 

téléchargé. Choisissez ouvrir avec Bluefire Reader. Ce logiciel que vous avez 

autorisé sera capable d’utiliser ce lien pour ouvrir le livre. Suite à ce premier 

téléchargement, tous vos emprunts numériques restent disponibles 28 jours. 

 Attention ! Le nombre d’emprunts simultanés pour un titre est limité. Si un 

message apparait, le titre est indisponible pour l’instant. Réessayez plus tard.   

                                            _______________________ 

Durée et quota Suite à ce premier téléchargement, tous vos emprunts numériques restent 

disponibles pour une durée de 28 jours. Vous pouvez emprunter 2 livres numériques à la fois.  

Restituer un livre numérique Attention : Ne supprimez pas simplement le livre de votre application de 

lecture. Utilisez la fonction de restitution. Sur ordinateur: clic droit sur la couverture du livre dans la 

bibliothèque d’Adobe Digital Edition. Ou sur tablette cliquez sur le livre, puis sur « info » et « retourner 

un emprunt ». 

Demandez de l’assistance En cas de problème pour emprunter, transférer ou rendre un livre, n’hésitez 

pas à prendre rendez-vous et bénéficier d’une assistance personnalisée à la médiathèque 

Intercommunale du Pays de Lunel. 


